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Date de dépôt : 15 mai 2015 

PL 11666

Projet de loi 
modifiant la loi sur la gestion des établissements pour personnes 
âgées (LGEPA) (J 7 20) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la gestion des établissements pour personnes âgées, du 4 décembre 
2009, est modifiée comme suit : 
 

Art. 17, al. 3 (abrogé, l'al. 4 ancien devenant l'al. 3) 
 
Art. 42, al. 8 (nouveau) 
 Modifications du <date d'adoption de la modification, à 

compléter ultérieurement> – Affiliation à la CPEG 
8 L'abrogation de l'article 17, alinéa 3, de la présente loi n'a pas d'incidence 
pour les établissements qui, au moment de l'entrée en vigueur de cette 
modification, sont affiliés à la Caisse de prévoyance de l'Etat de Genève en 
raison de leur affiliation antérieure à l'une des caisses de prévoyance ayant 
fusionné en application de l'article 60 de la loi instituant la Caisse de 
prévoyance de l'Etat de Genève, du 14 septembre 2012. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

L'article 17 de la loi sur la gestion des établissements pour personnes 
âgées (LGEPA) avait été complété par un nouvel alinéa 3 dans le cadre des 
travaux relatifs à la loi instituant la Caisse de prévoyance de l'Etat de Genève 
(LCPEG), du 14 septembre 2012. Ce nouvel alinéa 3 précise que le personnel 
des établissements médico-sociaux (EMS) est affilié à la Caisse de 
prévoyance de l'Etat de Genève (CPEG). Il est entré en vigueur le 23 mars 
2013, en même temps que la loi instituant la Caisse de prévoyance de l'Etat 
de Genève.  

A ce jour, cette disposition n'a pas été appliquée, dans le sens qu'aucun 
EMS ne s'est affilié à la CPEG sur cette base depuis son entrée en vigueur. 
Dans l'intervalle, les différents EMS sont restés affiliés auprès de l'institution 
de prévoyance choisie par chacun d'entre eux, conformément à l'article 11 de 
la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et 
invalidité (LPP). 

Sept employeurs (EMS les Charmettes SA, EMS Petite Boissière 
Charmilles Liotard Sàrl, Fondation la Vespérale, Maison la Tour, Maison de 
retraite du Petit-Saconnex, Maison de Vessy, Villa Mona Hanna) avaient été 
affiliés à l'une des caisses de prévoyance qui ont fusionné pour devenir la 
CPEG. Ces établissements sont aujourd'hui affiliés à la CPEG en qualité de 
« autres employeurs affiliés » au sens de l'article 4, alinéa 1 LCPEG. 

Une extrapolation sommaire (sans analyse à ce stade des différents plans 
de prévoyance en vigueur dans chaque EMS) sur la base d'une simulation 
faite sur six EMS, évalue le coût inhérent à un transfert à la CPEG des EMS 
non affiliés, toutes choses étant égales par ailleurs, à plus de 20 millions de 
francs. Ce coût devrait dès lors être assumé par l'Etat.  

Le financement de l'affiliation à la CPEG de tous les EMS n'est pas 
envisageable à ce stade, compte tenu de la situation budgétaire de l'Etat de 
Genève. Il convient dès lors d'abroger l'article 17, alinéa 3 LGEPA.  

Au niveau du droit transitoire, l'article 42, alinéa 8, rappelle que les sept 
établissements précités pourront rester affiliés auprès de la CPEG, 
indépendamment de l'abrogation de  l'article 17, alinéa 3 LGEPA. La LCPEG 
et le règlement général de la Caisse de prévoyance de l'Etat de Genève, du 
13  mars 2013 (RCPEG), s'appliquent. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 
Annexes : 
1) Tableau comparatif 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
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